
 

ANNEXE TECHNIQUE 

 

L’UFR STAPS a des besoins particuliers en termes de travaux d’hygiène et de propreté du 

fait de la présence de nombreuses installations sportives qui nécessitent un traitement 

particulier, soit en fonction de la nature de leur sol, soit en fonction de la spécificité de leur 

utilisation. 

Aussi, les critères de sélection des offres prendront en compte la nature et les fonctionnalités 

des machines proposées ainsi que les modalités de leur utilisation en lien avec nos besoins 

spécifiques. 

A minima, il devra être proposé : 

-  2 autolaveuses pour effectuer les tâches de nettoyage quotidien en intérieur sur des 
surfaces de moyennes tailles 
- 1 autolaveuse accompagnée équipée d’un système permettant d'augmenter 
temporairement le débit d'eau, de détergent et la pression des brosses pour des besoins de 
nettoyage plus intenses. 
- 1 autolaveuse à conducteur porté avec une largeur de nettoyage importante et une 
aspiration puissante sur tous les types de sols, une pression forte pour nettoyer les zones 
très sales 
- 1 autolaveuse autoportée à performance accrue pour nettoyer les grands espaces, avec 
pression élevée 
- 1 balayeuse à conducteur porté 
 

Par ailleurs, une offre proposant des machines d'entretien des sols avec des technologies 

intégrées qui réduisent considérablement la consommation d'eau et de détergent sera 

valorisée. Les produits proposés devront répondre aux normes de développement durable et 

offrir des perspectives de réparabilité et d'économies d'énergie. 


